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. POUR L'EXERCICE FINANCIER .1953 ·. f }( I.J . _ 

/
1lh \_;; Rapport du Secretair e general 

. r 

1 . A sa septieme. session, 1 1 Assemblee generale a ouvert ub. credit de 

48 . p27~700 dollars pour 1 1exercice financier 1953 (resolution 674 (V.II) dt,t . 

21 dec~~b;e 1952). En ~e ·q~i concer~~ le.s dep~nses fina~ce~s par cett~ ;~v~r"ture 
de credit, le Secretaire g~neral an~once une economie nette de 406.~50 dollars. 

2 . A l ' heure actuelle, on evalue a 327. 320 dollars les depenses iIIJJ?re".'1-1es ·et . 

extr~ordinaires pour 1 1exercice 1953, y compris les . indemnites accordees· pa~··1e ··· ·· 

t•ri~un~~ ·a~in~st~at~f ~ •• En outre, il . faut proceder au remboursem~??t '· de 1 1 imp6t 

• national sur le reyen·u pour lequel auctm credit n I a ete fosc.rit au budget de 1953 . 

Comme if faudra virer· ~ ce titre l . 800~600 d~llars, le . total des d~pe.nses :impr·evues 

et extraordi riaires s I etablit a ·. 2 , 127 . 320 dollars . •. Compte tenu de .i ' economie 

de 406.~ 150 dollars., le Secret~ire genera·i demande done pour 1953 des · ere di ts 

supp';J.ement~ires .~ ' un montant net de 1 . 721. 170 dollars . 

3 , Cette somme ·ne compre1:1d pas les depenses que. ia Conf.erence politiq_ue sur la 

Goree pourrait entrainer pour l ' Organisation des Nations Unies , etant donne que 

le montant de ces depenses ne peut etre evalue tant que la date , le l ieu et 

diverses autres modalites de la Conference n'aur ont pas ete fixes . 

4. Les presentes previsions supplementaires portent le montant revise des . . 
credits budgetaires pour 1953 a 50. 048 .870 dollars contre 50 .. 547.660 dollars 

en .1952 (resolution 662 (VII) du 25 novembre 1952) . 

5, A ·1 1 appui des presentes previsions supplementair es pour 1953, .1e· secret aire 

general SOUJllet a l'Assemblee les pieces suivantes · : 

53- 30378 • 
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• Tableau I Etat comparatif des credits primi tive~ent ouverts pour chaque 

chapi tre et des credits necess aires apr hs ajustereent, une fois 

effectues les virereents autor ises par la resolution portant ouverture 

de credit s pour 1 'exe rcice 1953, y compris un virement approuve par 

l e Comite consultat i f pour les questions administratives et 

budgetaires . 

Tableau II : Etat recapitula.tif des depenses au 30 •s eptembre 1953 et des engagen:ents 

prevus jusqu'au 31 decembre 1953, pour lesquels a.ucun c r edit n 'a 

ete ouvert . 

T:2.bleau III : Et at des engagements prevus, par chapitr e du bucget de 1953/ pour l es 

depenses fina.ncees par l es ouvertures de credit init i ales et les 

· depenses pour l esquell es aucun credit n ' a ete ouvert. 

An~exes A et B: 

Annexe C 

Annexe D 

Expose, par chapitre, des engagerr.ents supplementaires et des excedents, 

compte tenu de la distinction indiquee au tableau III. 
: . . , 

ProJet de resolution portant ouverture de credits , indi quant le 

montant ajuste des engagements prevus pour chaque chapitre . 

Expose des mesures prises en 1953 en application des r e s olutions 

relatives aux depenses imprevues et extraor ~inaires et au Fonds de 

roulernent pour l ' exercicc r i nancier 1953. 
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TABLEAU II 

DEPENSES AUTORISEFS ET ENGAGEMENTS .POUR 1953 
POUR LESQUEIS AUCUN CREDIT N1 A ETE OUVERT AU BUI:GET DE 1953 

EnRaaeKents • Total LJ~.r 
Ob.jet 

L'Assemblee generale , ses 
con:missions et comites 

·i) CoIIInisoion speciale pour lee 
prisonniers de guerre 

le Conseil economigue e t social, 
see corrJ.r:issions e t comites 

i) Conference internationale 
du sucre (resolution 296 (XI) 
et 373 (XIII) ·du Conseil eco-
nomique et social) 

ii) Conference internationals 
de l'etai n 

Enguetes et recherches 

i) Representant des Nations Unies 
pour l'Inde et le Pakistan. 
(resolution s/2883) 

ii) Con:mission des Nations Unies 
char gee d 1etudier l a situation 
raciale dans l'Union Sud-
Africaine (resolution 616 (VII) 
de l ' Assemblee generale) 

Depenses coII1ILunes afferentes au 
personnel 

i) Remboursen:ent de l'impot 

prevus par provisoire:u:ent 
· chapitre mg: 

Dollars des Etats-Unis 

4.600 4.600 Fonds de roulen:ent 

23 . 300 Fonds de roulen:ent 

5. 000 28.,300 !}./ 

45. 800 Fo, ds de roule:rcent 

-:,5 . 000 80 .800 Fonds de roulemmt 

national sur le revenu 1 .800. 000 ~ 

ii) Indemnites accordees par le 
Tribunal adm1n1stratif a des 
fonct1onn~1res 11cenc1e~ 179. 420 1.979 .420 §:./ 



Cl:an1tre 
~ 

bud~tet 
. • . : ~ . 

0b.1et 
Engagen:eri'B? 

prevue 
• Total 

par 
·chaj:>itre 

A/2534 
Fran~ais 
Page 5 

A 1mouter 
provisoirement 

.!ill!: , ; . 
. ··.- :•· .. ••••·••• Dollars .dee Etate-Unis 

' . ·•· ·., . ... 

20 :.'. ... . :B.ureau des Nations Unies. a. Geneve. • 
?.'..:: :~;·.:--.-:.il\::ommi~s~-On sp~ciale pour lee . 

priaotihiers de guerre· • 1..2ob· 
. . 

11) Conference .internationale de 
l 'etain -- 2~·9 000 

32 Cour inte.rne.tionale de Justice 

i) Designation de juges. ~lli2.£ 
.... . . _ ... ... ·_ ~~n$ .. 1. !_af;fa,ir~_ .. Ampa tieloe 

11) Deaigna.tion er~_ntuelle de 
jugea ~hoc pour des • • 
affairea lnacrites au rG'le 
de le. Cour 

TOTAL 

E;/ Aucun paier.e"J.t n 'a encore ete fal t. 

5.000 .. 

50000 

Fonds de roulen:ent 

24.2oe !E:.I 

Fond.a .. de roulement 

. 10.000 

2 . 127'. 320 
' ====== • •• == .. . ·: '· . . . 

: .. . : 
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Chapitre 
du 

budget 

TABLEAU III 
EI'JGAGEMENTS PREVUS POUR 195 3 

Credits 
Oll,verts 

pour J.953 
apres 

ajustement 

Ajustements neces-
- saires au titre des 

depenses pour lee.-:
quelles des credits 

ont ete ouverts 

Excedent Deficit 

Credits 
neceseaires 
au titre 

dee de:pensee 
pour les-

quellea aucun 
credit n ra 
ete ouvert 
(voir ta-
bleau II 

Dollars des Etats-Unis • 

l . b 
, , , 

L•Assem lee gene -
rale , see commie -
sions et comites .. 603 . 4()0 lJ.5. 4()0 4. 6C('. 

2 . Le Conseil-de secu-
rite, sea comm.is-
sions et comites .• 

le Conseil econo-
mique et social, 
sea corr.missions 
et comites .... ... 263 .200 45 .300 2s. 3r.0 
3 a . Comite cen-
tral perreanent de 
1 1 opium et ('trgane 
de controle des 
stupefiants 2-, . nco 4 . .r.oo 
~ b . Conmissions ., , 
economiques re-
gionales •••••••• 96 . coo 

4. Le Conseil de tu-
telle, sea ccmnis-
sions et comites •• 59 .9(:f) :.. 

Enquetee et 
recherches •-• ..... 2 .140.700 105.800 so.soo· 
5 a . Service mo-
bile des Nations 
Unies 546.200 

6 . Cabinet du Secre-
ta ire general•·• . .• 375. 10() 15 .• 900 

6 a •. Bibliotheque 471. roo 10. 000 
Departement des af-
Jaires politiques , 
et des affaires du 
Conseil de securite 753 .200 20 . 000 

Credits · 
pour 1953 

apres 
aJuatement 

723 . 400 

246.200 

24.000 

96.000 

59. 900 

2 . 115. 700 

546.200 

39l. OOO 

461. f'OO 

733 .200 



Chapitre . 
du 

bud&i:et .· . 

TABLEAU III (suite) . 

Cred.its 
ouverts 

pour 1953 
a"Ores 

a_Justement 

Ajustements nec~s
saires au titre des 
depenses- pour les" 
guelles des credits 

ont ete ouverts 

Excedent Deficit 
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Credits Crecits 
necessaires pour 1955 
au titre _ apres 

des depense~ a,1ustement 
pour les-

quelles aucun 
credit n'a. 
ete ouvert 
(voir ta
bleau IIl 

- Vollars des Etats-Unis 

8. 

10. 

11. 

12. 

Secretariat du 
Comite d'etat-major 136.900 15. 000 

Administration de 
l'assistance technique 386 .700 

Departemen-t des 
g_uestions 
economiques •••••.•• 2.269.100 140.000 

Lepartement des 
~uestions socialee • • 1.685.900 

L'epartement de la 
tutelle et des rensei-
gnements provenant des 
terri toir_e s non auto-
no:;res •••• • •••••••.•• 936 . 000 

Departerrent de l'in-
fornJation •••••••• • • 2 . 734 .900 

20.000 

39.000 

50.000 

14. Departement juri--
d.iq_ue • • ..• • •. •• ·• ••• 451.400 6.000 

15. Conferences et ser-
vices generaux: ••••• 9 .614.350 140. 000 

16. • Ser,rices administra-
tifs et financiers . 1.564 .200 29. 000 

17. Depenses com.~unes 
afferentes au per-
sonnel •••••••••••• 4 . 479.500 
Charges collm'!unes •• 3.854.800 

Y.a.teriel •••••••••• • 252 .050 

76.200 "". 

1.979.420 

121.900 

2.129.1.00 

1.665.900 

900.000 

445.400 · 

_1.593 .200 

6 .544 .770 

. 3.778.600 

252 . 050 
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Cha p1·tl:'e 

.rua 
hudget - ·· 

TABLEAU III (suite) 

Credits_. • :J\,1,w,t.emeots n~ces
ouverts, •. ·saires au ·••titre dee 

pour 1953 .. denenses pour l es- .. 
apr;es .. ·· : -.: guelles des credits 

a .j1l.ste~n.t··::. ont 'ete 6uverts 

Excedent Deficit 

Credits 
neceseairee 

au: titre. 
des depenses 

Credits 
pour. 1953 
. apres 
a.1ueterr.ent 

pour les
guelles aucun 
credit n'a 
ete ouvert 
(voir ta
bleau II) 

Dollars dee Etats- Unis 
20. 

21. 

22 . 

Bureau des ·Nations 
· ., Unies· a Geneve (a ··· . · · • .. ·, .:. ~-

1' exception des·:, 
• depenses directe-
.. i:nent imputables au 

secretariat commun 
· du Comite central 

• • permanent de • 1' opium 
et de l ' 0rgane de 
contr ole des stupe-

. _- . fiants qui sont pre-
vus a l'Article III)4 . 407 .800 
Article III : Sacre-

• • tariat commun· du Comite 
central permanent de 
l'opium et de ' l ' 0rgane 
de controler dee 
stupefiants ..•.•• • 47 .100 
20 a . Raut- Comdasariat 
pour lea refugies .. 650. 000 

•· Centres d 1 informat-ion 
(a 1 1except1on des 
services,d'information 
du Bureau dee Nations 
Unies a Genev~) ••• 862.300 

Commission economique 
pour l ' Asie et 
l ' Extr&'n:e- 0rient •• l.030. 000 

23 . Commission economique 
pour 1 1 .Amerique 

866 . ooo 

24 . 
latine •••••••••~•• 
Depenses de repre
sentation ••••••••• 20. 000 

; -. 
. ,.. 

4'7 . 000 

45.000 

• -

115~000 

. , ! 

' 24 .200 

. . .. . , .. . 
, . ,. .. . -: .. .. 

47 ~100 

650. 000 

862. 300 

1 . 145. 000 

819. 000 

.20. 000 



A/2534 
Franqais 
Page 9 

TABIBAU III (suite) 

Ctapitre 
du 

budi;,:et 

Docu~ents officiels 

Credjts 
ouverts 

pour 195-2 
aprcs 

a,juster.:ent 

(a 1 1exception des 
depenses prevues a 
l 'Article VI pour lo 
Comit~ central perT.e.
nent de l ' opium et 
l 1 0rgane de controle 

Ajustements neces
saires au titre dea 
de~enses pour les
quelles des credtts 

ont ete ouverts 

Credits Credits 
necessaires pour 1953 
au titre apres 

des depenses ajuste~ent 
pour les

guellee aucun 
cred.it n'a. 
ete ouvert 
(voi r ta
bleau II) 

Dollars des Etats-Unis 

des stupefiants) •.. 752 .220 • 25 . 000 727 .220 

Article VI : Comite 
central periu:.nent de 
l ' opium et Organe de 
controle des stupe-
fiants •••••••••••• 11.780 

Publications ••••·• 812 .800 

Activit es sociales . 768. 500 

Developpement 
-- e conomi,que • • • • • • • • 4 79 .400 

29 . Administration 
publique •••••••••• 145. 000 

30. Transfert aux Nations 
Unies des avoirs de 
la Societe a.es 
Nations ••••••··••• 649. 500 

31 . .Amortiaaement de 
l ' emprunt contracts 
pour la construc-
tion du Siege ••.•• 1.500. 000 · 

31 a. Frais •de cons-
truction du Siege 
pennanent .......... 1 . 000. 000 

32. Cour internationa-
le de Justice ...... 630. 800 
TOTAL GENERAL 48 . 327. 700 

50. 000 

30. 000 
816 . 300 

-- 10. 000 

405.-900· 2 .T3L 570 

11.780 

762 . 800 

768 . 500 

479. 400 

145 . 000 

649 ._500 

1.500. 000 

1.000. 000 

610 . 800 
50. 048 . 870 
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120~000 dollars 

l. On estin;s a 723.400 dolle.rs l6s d{fenaes a imputer sur le chapitre ler. 

L'augKsntation de; 120.000 dollars :par rapport au credit de 603.40~ dollars initia

len:ent. ouv6rt ·est due aux raisons suivantes : 

a)" La reprise de la septi~n:e ?~ssion de 1 1Asaemblee gsnerale au Siege 

(du 25 fivrier au 23 avril. 1953 p~is du 17 au 28 aout 1953) a entrair..e 

des d{pens6s supple~ehtaires qui s'slevent a 69.lOO dollars se decomposant 

corn.tr£, suit" ·: 

Personnel temporaire 

Heures supplementaires et sursalaire ·dG nuit 

Frais de voyage et inde~.nite de subsistance 
du persomel 

Transports locaux 

T0rAL 

Dollars 

-63 .120 

-1.600 

2 . 1~0 

2.200 . . 

69.100 

b) Le cre°dit de 430~000 'doilars qui a {ts ouvert .Pour. la huitien:e session 

de l'Assembl{e generale correspondait a une . session d'une duree de dix 

sen:aines. ~.iais on penss rraintenant que la session durera environ douze 

sen:aines, ce qui entra1nera des dlpenses sup?le::nentaires estin:ees a 
30.500 dollars j::)our le personnel temporaire (20 . 000 dollars), lee frais 

fraie de voyages et 1 1ind.etanite de subsistance du personnel (5.000 dollars), , 
et les heures. supplereentaires .(5.500 dollars) . De plus, lea derrandes anti-

cipees :prlsentse~ par les gouvernerr.ents en vue du rembourserrent des frais 

de voyage Qes re:presentants rendront ntcessairs 1 1ouverture d'un credit 

sup:plen:.E.nta~re de 43 .800 dollars. Le total ,di, ces de:penses supplemsntaires 

s 1eleve done a 74.300 dollars. · 

Les economies effectuees par ailleurs sur les credits ouverte pour la 

hui tieme session de. l'Assemblee ge_nerale e3'elevent a 28·.ooo dollars . Pa:t' 

• cons{qucnt, on estitl16 a 476.300 dollars le total de,s credi ta· necessaires •. • 

pour ce,tte session, cs qui constitue uns augmentation de 46. 300 dollars 

sur 1 1ouverture de credit primitive (430.000 dollars). 
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c) La Comun.ss ion s rlciale des prisonniers de guerre, creee par la 

resolution 427 ·(v) de l 'Assemblee ger.erale, en date du 14 decembre 1950, 

a tenu trois sessions en 1951 et 1952. Conformerr.ent au rapport s:r;ecial 

de la Commission (A/Ac.46/lo), le Secr~taire general a pris des di_spositions 

pour. g_u 1une g_uatrie'ir.e session ait lieu A Gen.eve en aout 1953. 
Le Comite consultatif rour les questions ad'l!linistrativss et budgetaires 

a autorise le financen:ent des depenaes correapondantes sur le Fonds de 

roulerr.ent, Belon la proctdure etablis par la resolution 675 (VII) de 

llAssemblse gsnerale, en date du 21 decsmbre _1952. Les dei;0nsea s 1elevent 

a 5 .800 dollars, dent 4. 600 dolle.rs concernent lea frais de voyags 

(1. 850 lollare pour les fonctionnaires du Siege et 2.750 dollars pour 

lee tIBmbrss de la Commission), st le solde (1.200 dollars) concernent 

le ~rsonnel te:npcraire re'crute a Geneve. On :propose n:aintenant d' imputer 

sur le chapitrs ler lee fre.is de voyage et indet:nni ts's de SU:)Sistancs 

(4. 600 dollars) 0t sur le chapitre 20 lss depenses de personr..el temporaire 

(1.200 dollars). 

2. On estirrs done a 120.000 dollars le montant du credit supple~entair0 

rnfoessaire pour 1 1 emem"ble du cha pi tre l er . 

Chap:i.tre 3 a) . Comit.! central :Perrr.enent de l'opium.6t Organs 
'de, con-~role d.es s tupefiants 4. 000 dollars 

3. Cetts dettande de credits suppls1r£ntaires pour les frais de voyage st lee 

ind.emnitss de subsistance de.s 'L'.lembres correspond. apprcximativemrit a la reduction 

appliquee aux previsionB budg0taires initiales pour l ' e;xercice financier 1953; 
il n 1a pas ete possible de reduire les d.epenses d'un montant corrsspcndant. 

Chapitre 6. Cabinet·au Secrctaire general 15.900 dollars 

1~. Les der,enses du chapitre 6 sont estimees a 391.000 dollars, soit 

15. 900 dollars de plus que ls credit ouvert. Lea raisons en sont lee euivantes: 

a) Residence du Sscretaire general . 7 .900 dollars 

Cette oomrne comprend,environ 3.400 Qollars ~our le r eglen:ent du loyer de la 

maison du premier Sscrstaire geniral lorsqus son successeur est entrs en 

fonction, et 4 . 500 dollars pour l'an:enagen::£nt de la nouvelle residence du 

Secrttaire ·general . 
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8.coo dollars 

Cette ~et6nse results du eurcro1t de travail impost au cabil16t du Sscretairc 

gsneral, ourtout du fait Qe 1a reprise , par deux fo1s, ds la B6pti6tro session 

de l ' Asss mblce gsnerale . 

Cr.api tre 16. ·services administratifo et fi:-:a.nciers 29. coo dollars 

5. Les derenses du chapitre 16 sont estirr.sss a l .593 .200 dollars , soit 

29.oco d,olle.rs de :plus que, le credit cuvert . Les raisor.s de cette au,gn:entat1on . 

eont les suivantes : 

a) Les de:r:enses affsr&ntcs au .. Comi te d.e selection du r;ersonnel temporaire 

atteinciront environ 15.500 dollars a~ors qu$ le c~sdit ouvart n ' stait que 

de 9.000 dollar□ . Un credit supplerrentaire de 6. 500 dollars est done 

' necessaire . 

b) Les d.epe,nses sntrainEf.'€,s i::ar le placercent des capi tau.x toujcurs plus 

importants de la. caisse ccm:rnune des pensions , et le r,ereon.~el temporair e 

necessaire pour £aire face ace surcroit de travail dipasssront ce credit 

d ' envirorr 15. 500 dollars . 
. 

c) Les rapports speciaux 0xig0s par le 7ribunal administratif, i:e,r le 
. ' 

Comitc d6' s~l6cti·on, et pou.r d 1aut;.--es questions relatives au :personnel, 

ont entrains un d6passetr£nt de credit de 5. 000 dollars pour l ' encags~sht 

d 1agents temporaires eu Bureau du personnel. 

d) Sous la rubrique, fournitures et se,rvic0s· divers , les commissions . 

bancaires et lee vi:ren:.ent,0 t6le'g:repl1iques entre.1neront ur;.e depense· 

tvalut6 A 2 . 500 dollars contre une ouverture de credit de 500 dollars, 

du ~ait que l ' on utilise de plus en pl uo des monnaies autres que le 

dollar des Etats -Unis . 

Cha-pitre 17 . Deperises cowt!lunGs a:fferentes au person,,>1.el - 2 .065 .2'70 dollars 

6. Los mouve~Qnts de personnel ttar-t plus rapide□ qu ' on r.e l'avait envisage 

dans le budget, on cst:!.tl!6 que les i::.~c.e'C!I'lite.s de licencietrent s 'elJveront a 
495. 000 dollars , soit 263 . 000 dollars de plus que, l _' ouvsrture de credit 

(232 .000 dolla~s) . Cette tventualitcl' avait ttt signalee a l 'Aseembl0e g5ntrale 

lors de sa septien:.e session (A/c . 5/i .198) . De tr£me , on_ croit que lee :primes de 

rar..a.trietr.ent dt:passeront d 1un montent de 32 . 000 dollars l ' ouverture de credit 

fi~t~ a 63 .000 dollars . 



.'\/2534. 
AHI·~XE A 
Franqais 
Pag0 4 

j . Les dsficits rr£ntionnes ci~dessus, soit au total 295 . 000 dollars, seront 

i;artiellear.snt ccm}'.:enses :par des economies sur lss contributions a la Caisse cles 

:i::er.sicns (18.000 dollars) , sUJ:' les frais de voyage pour le conge dans 16s 

foysrs (138.oco dollars), sur les contributions a 1 1assurance-rr.a~adis 

(31.400 dollars), sur les i1,dem..'"li.tes :pour enfants a. charge (11.700 dollnrs) et 

sur :plusieurs autres postes. Cec econcmies s 'tlevero:i.t .a u..,. total de 209. 150 dclle:.·s. 

Air~i, les dt~enses qui devaient etre couvertes rar uns ouverturs de,cre1it 

de 4 . 479.500 dollars , s 1eleve~ont en fait a 4 . 565.350 dollars environ, laissant 

paraitre un deficit net de 85.850 dol lars . 

8 . Ce?E,ndar..t, des engagen:ents aupplsn:.entaires d.'u~ montant de 1.979. 420 dollars, 

qui n t ont :pee ett :prevus dap..s ce chapitre du budGet, porteront a 2.065. 270 dollars 

le deficit~ couvrir pa~ des credits supplemsntairee . 

Csa engagerr.snta supplerr.entair0s se doco,:nposent c omme suit 

i ) Re"CJ.bourset"ent au -peracnnel c.6 1 1impot national 
sur le reve!l.u. 1 . 800 . 000 dollars 

Con:forrr.sment a la procldtTe, sui vie les annse.s prectd.sntes, un crcdi t 

supplEfrr.entaire d.e 1.800 . 0CO dollars est den:.and.e :pour p.z-rn:cttre le 

remboursement des impots sur le revenu pe,rqus en 1953 par le Gouve.r

nement i'.~'diral des Etats -Unis (1. 640 . 000 dolle.rs) et l'Etat de 

Hew-York (160. 000 dollars) sur le total, estin:e it 9 . 600.000 dollars, 

des traitements et indem.7.ites des fonctionnaires impoeables . 

ii) Indemnit(s accordtss par le Tribunal numi!listratif 
a Q6S foncticnnaircs licsn~i5s 179.420 dollars 

Le Se.cretair~ ·general propcse. a 1 1Asse~ble6 generals d ' ouvrir reainte 

nant les credits ntcessaires au versetl:6nt des ind.emnites accordees par 

le Tribunal administratif . En sa qv.e.li te de plus haut fonctionnairs de 

l'Organiaation, il est sv~demrr.ent lis rar les decisions du Tribunal et 

il ne lui appartient .:pas de disc~tcr sea conclusions tant en cs qui 

conce.rne les faits que l'inter~·etation des dispcsitions pertinentes . 

De.ns son rapport sur 1 1administration du rersonnel, il a expose ses 

propres vu.es sur lea dispositions qui sont actuellereent applicables 

clans les caa de ce genre. Au .contenu de ce rapport, il convient 

d 1ajcuter les o"bservations st:.ivantes. 
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Le Tribunal administrati:f . n'a pas ete Jnstitue·par de~ ·a.1s:pcsitions 

de la Charte., male :i;:ar u.~e dscision splciale de l ' Aszembl~e general~ . • 

Il n 1est done pas dans .~a situation d 1 un organs qui a · une 6rigine 

atatutaire et ur:e; _ir.defrendance propre. - m(amnoina, ia crtation du · 

Tribur..al, ·A cause; des. garanties jurid.-ique,s que cette instance offre 

au. :r:ersonr:el pour les qu.estions -d"applicetion du ate.tut du :personnel, 

a ajoute .un elsreent important aux: relations contractuelles entre 

l 1 Crganisation.et ses fonctionr.aires . C'eat pour~uof les dscisibns' 

prises :par le Tribunal dans . les affaires . dont 11 a' ·ete safsi orit pour 

fondelI:€.nt non pas seule:n:emt. la decision u:iilate:tale de l ' Asse:mblee 

ge~(rale. qui a ~ree lG Tribun~l, u.ais aussi lea nouvelle:a reia-cions 
• . .' ' • : ' 

contractuellea qui existent entre l'Organisation et sea fonctionna.ires 

depuis cette decision. 

D1 un point de vue purement forrre:l; lorsqu'un· fonctionnaire fait 

ap:t;el · d.'uns decision clu Se.cretnire general devant le Tribunal, c'est 

le Secre't~ire general qui .est partie au tiifferend. ma.is; e'tant· donne· 

que le Secretaire general _ne disposer.as de fonds pour executsr la 

decision du TribUI'.al, lea ind5mnit6s qu'il peut avoir a verser doivent 

6tre imputees aur des c~edits specialemsnt ouvsrts· a cit effet par 

l ' Asse.mblte generale; pour . . cette raison tr.6me c'e.st donb l'Assemblee 

qui doit etre consideree , au fond, comn:e partie devant les decisions 

du Tr~bunal. 

Enf'in, il;. ne faut pas . oublie,r qu 1en n:a.ti6re d'emploi du personnel, 

l'au~orit~ administrative du Secretaire geIIBrai. est limitee, ·s~ion 
•. : . . , ·. 

l'esprit .corene selon .1a l,0ttre de.a dispositions ·de · la Cha.rte, par' le 
statut adopte par l'Assemblee gene'rale, et s'il appartient au sicre'talre 

general de determiner,e.n se fpndant sur le~. dia:positiona -d~ :la ·_Charts, 

i~s . quaiites requiS6S pour f~ire p~rtie . du~ I'~~~p~e:1; le:; •.r;ibu~;t. ,.,. 

admini1;1tr~tif a com:pet6UC6 p~ur verifier ii lss quali tea ~xigees sont 
. ' ' . ,·, • . 

comr.atibles -avec la lettre du reglerr.ent · du personnel . .. 
Vingt et un caa de licencietr£nts ont ete ·po:r.tes devant' ·le Tribunal 

administratif en 1953. Les jugen:e,nts rendus dans douze de ces affaires 

ont deo incidences financiere,s itnprevues . Da.ns sept caa, le Tribunal 
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a accorde a) le trai ten:ent complet jusqu'au 21 aout 1953, date du 

jugsn:e:it (53. 798 dollars), diminu& c.Gs ·sonm:es vers6es en l 'absence 

de preavis. lors du licencien:ent (16. 640 dollars) et du montant de 

l'inc.emnite de licsnciEm:ent (32.460 dollars); b) dss i:..den.~ws de 

~~ntants divers verse6s po'IJ!' tenir lieu de rtintegcation (122 . 500 dollars); 

c) les fra:l.s de justice (2.100 dollars). ·nans un cas ssul6rrent, le 

rr.aintien des droits a pension.a donne lieu a un engagen:ent supple~entaire 

evalue a ·1.600 dollars . 

Dans lee ~uatre cas ou le Secretaire general a fait usage de sen 

droit d ' option pour refus6r la reintegration prsscrite :par le Tribunal, 

lss indenmit~s ont ete a) traiten:ent ccmplet jusqutau 13· octobre 1953, 

date du ju5en:0nt (30.228 -dollars), di~1nue dss sol:Lnles versess en 

_ ~ •a~e-~mcE? de "9l'eavis l ors dl,l li.eenciement ( 6. 574 dollars) et du montant 

de l'ind.emnite de licsncietDent (14.911 dollars); b) ind.emnite pour tenir 

lieu-de reintegration (48. 230 dollars); etc) fre.is de justice 

(1.200 dollars) . Dans un cas seulement, le Tribunal a prescrit le 

remboui·se.ment des frais de. justice, (300 dollars). 

AiMi, deduction faite des sotm:es deja versees a la place du 

preavis ou comme ind.emnite de licencien:ent (70.585 dollars), 11 est 

Il€cessaire d'ouvrir un credit supplereentaire de 189.37o ·dollar~ pour 

faire face aux engagements imprevus rtsultant des juge~ents du Tribunal. 

Ces engagements imprevus doivent etre imputes, pour 9.950 dollars, sur 

les comptGs du FISE, du fait que l'vn des fonctionnaires licencies 

appartenait a son personnel, et pour 179.420 dollars sur 16 chapitre 17. 

Le montant revise des credits ouverts au c~apitre 17 atteindra done 

6. 541+ .770 clollars . 

Chapitre 20 . Bureau de.s Natiomi Um.es a Ge.neve 69. 200 dollars 

9. Les depenses prsvue_s a ce chapitre s'eleve.nt s. 4.524,100 dollars, soit 

69.200 dollars de plus que l'ouverture cle credit; lee principales raisons ds 

l'augmentation sont lee auivantes 



a) Suppression du tau:ic differsntiel de 5 pour 100 

sur les traiteirents 

b) Engagerrsnt de personnel. de langue- Gspagnole pour la 

se;ssion du Coneeil economique et social. On J:)€,naait 

d ' abord qu~ les fonctio~aires ne'cessaires d6vraient, 

pour la plur.,a,rt, 6tre engages au Siege , En fait , i l 

a ' est avere possi ble ds trouver sur place l a plus 

grande partie de ce personnel, et, bien que l'operation 

ait re;presente dans l ' snsemble u.~e t.concmie , olle s ' est .. . . 
ceper.dant traduite au chapitre 20 par un accroisserr.ent 

des depensss ace titre; . _ 

c) Excedent des d{:i;:snses communes aff6°rsntes au personr.el 

a raison dee frais de ·recrutsrrent initial. 

10. Le total des deper~es ci-dessus, a savoir : 

est en partis compense par lea economies suivantes : 

a) Reduction d.ss norms d ' tmtrstisn 

b) Rlduction du nombre des heu"t'GS 
supplet".sntaires-

c) Reduction des achats de mattrisl 

Dollars 
20.000 

3 . 000 

20.000 

11. Le deficit net pour lea activites prevues se monte done a 
45. 000 dollars, a quoi il convient d'ajouter les depenses 

resultant de ~'extonsion i mprtvue du· proc.;r~trce dee Conftrences 

q_ui a entraine· lea engagc,ments ci- t..pres ac~ t:!.tre. du perecnnel 

temporairo : 

a) Ccn:ftrence interP.ationule de l '{ta!n 

o) Commission s~eciale pour lee priscnr.iers 
de guerre 

ce qui fait pour ce chapitre un deficit total de 

.. 

Dollers 

23.000 

1.200 
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55. 000 

13 . 000 _ 

20 . 000 

88.ooo 

43.000 

- 45. 000 

Dollars 

24.200 

69 .200 
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Cha)?itre 22 . Con:miseion econom.tque pour l'ABi6 
st l 'Extrsrr.e - Or.ie.nt • .115 .000 dollars 

• 12 . Les depenses du chap:i.tre ~2 so~t evaluess · 11 1 ,145 •. 000 dollars~ soit 

115. 000 dollars de plus qus l ' ouvsrture de credit . Les ro.ieons de l ' augn:entation 

sont les auivantes: 

a) Las :prlvisicns budge-ta.ires pour 1953 etaient 'c:asess Sur £Le tame 

de 21 oaht pour un dollar dGs Etat s -Unis, a.lore que le cours du 

' change qui etait ·de 16; 7 au dlbu.~ d~ 1_1ann6e est monts :peu a peu 

jusqu ta i9.· Il faut done couvrir un deficit qui , l~belle en dollars, 

s t tlev& a 81~ . 500 dollars . 

b) lss d.epenses pour differerits J)ostes des ,"depenses CCTCmUil68 afferente;s 

au :pers onnel11 ont_ s'te bee.u.oou:p plus eleveea qu ' on ne l ' a.vait prcvu 

(30 . 500 dollars) . 
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Cha-pitre 3. Le Conseil economique et social, ses comm:issiono et comites 
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1. Toutes . ie~· depenses prevues au budget ont . etJ couvertes et il ·reste un solde. 

credi~eur de . 45.300 dollars . ¢ependant, des credits sont necessaires pour couvrir 

les depenses ·ci -apres q~i orit •• ete cu qut seront erigagees pendant l ' annee et pour 

lesquelles aucun c.redit n 'avait ete inscrit dans lee previsions approuvees par 

l'Assemblee generale : 

a) Conference . internetionale du sucre : 23 . 300 dollars • 

La Conference s 'est reunie a Londres, en aout 1953, conform;ment aux dispo

siti·~~s de la re·soluti~n 296 (XI) du Conseil economiqlie et social. Les dep.enses 

relatives a la Conference qu·1 s'ont. a la charge des Nations ,Uni es sont· les 

suivantes personnel temporaire : 16.600 dollars; frais de voyage et indem

nit·{ de_· s~bsistance de fonctionnaires des services organiques du siege: 6 .500 
dollars; fo'urni ture s et services divers 200 dollars. c°es depenses ont ete 

couvertes par prelevements sur le Fonds -de roulen:ent, en vertu de la resolution 

675 (VII) de l'Assemblee generale . 
, . \· 

b) Conference internationale de i 'etain· 5. ·ooo dollars 

La Conference, qui s'est reunie pour la premiere fois en 1950,- vase reuriir· 

de nouveau a Geneve . le 16 novembr~ • 1953 . . A.vec l 'assentiment du Comite consul-
; ,, ,; , 

tatif pour l es quest.ions administrati ves , et. _budgetaires, le Secraj;aire general , 

couvr:;.ra les depenses de cette Conference en vert.u -de la re;iolution relative 

aux depenses imprevues et e.x:tr.aordi-naires • . ' A .ce titre, les credfts necessaires, . 

au chapitro 3, s'elevent a 5 . 000 dollars pour les frais de voyage et ~ •indemnite 

de subsistence de fonctionnaires des services orgeniques du siege; _il· faudra, 

d'autre part, 

comprise dans 

pour le; personnei' temporaire, • une s omme 
; . ~ . . 

le~ credits inscrits au chapitre 20. 

de 23 . 000 dollars 

2: Les dJpenses supplementaires relati~es aces deux conferences et qui sont 

imputables sur le chapitre 3 s 'elevent done au 1?otal a 28.300 dollars . Ccmpte tenu 

de l 'eco~omie de 45 .300 dollars rnentiohnee plus hnut, l e montant net des economies 

r ealises sur les credits de ce chapitra· s'etablit a 17.000 dollars. 
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" Enquetes et recherches : 25 . 000 dollars 

, " , 3. Les depenses pour enquetes et recherches en 1953 se repartissent en deux 

categories : la premiere. comprend lee acti vites pour lesquell es 1 _tAssemblee 

gener ale avait ouvert des credits (resolution 674 (VII)) sur l a 'base de previsions 

detaillees itabl::.es pour des ob jets determines; la .deuxieme comprend l ee acti vi tes 

au sujet desqualles l 'Assemblee gene~al e n 'etait pas saisie de previsions detaill ees 
, · . , , ; ' , 

parce que l e~r portee ne s 'est r~velee qu 'au cours de l'annee 1953 et qui, par 

consequent ont ete finencees par prel evements eur le Fonds de roulement, confor

mement a la resolution 675 (VII) relative ~ux depenses imprevues et extraordine,ires , 

4 . Le montant des credits ouverts au chapitre 5 s 'elevait a 2 .140 . 700 doll ars; sur 

ce total, l'Organisati on a real ise une economie de 105 . 800 dol lar s repartis comme 

suit : 

Credits Cr edits 
ouverts necessaires Excadents 

Dollars 

0bservateurs mil itaires des 
Nations Unies en Grece . 110. 000 92 . 000 18 .000 

Groupe d-'observate1.:r s militai res 
des Nations Unies pour l 'Inde et 
le Pakistan 680 . 000 ·671.000 9 . 000 

Rapatriement des enfants grecs 15.000 7 . 000 . 8 , 000 

Organisme des Nations ·ur:i1 es charge 
de la surveill ance ~e l b. treve en 

450.000 512 . 500 Pal estine 
Commission des Nations Unies pour · 
l ' unification et le rel evement de 
la Coree 250 . 000 205.000 45 . 000 
Tribunal des Nations .Unies en Libya 120 . 000 118 . eoo 1.200 
Conseil consul tatif des Nations Unies 
pour l a Somalia 145 . 000 152. 900 
Commission de concil iation des 
Nations Unies pour l a Palestine 45 . 000 43 . 000 2 . 000 
Medaill es de Corte 300 . 000 267 . 000 93 . 000 
Tribunal des Nations Unies en 
E:rythree 25 . 700 25 .700 

Totaux 2 . 140. 700 2.034 . 900 176.200 

Economie nette 

Credits supple
mentaires neces
saires 

62.500 

7.900 

70,400 

105 . Boo 
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5 . Le tableau qui prece.de montre que l 'Organisation r ·ealiGera VTaisemblablen:ent 

des economies importantes sous los rubriques suivantea : · 

a) ; Observateurs militaires des Nations Unies en Grece 

Dollars 

18 . 000 

L 'economie resulte ·principalement de la devaluation de l a drach~e en avril 1953 . 

b) Groupe d ' observateurs des Nations Unies pour l 'Inde et l e 

• Pakistan 

c) Ra~atriereent des enfants gre~s 

d) Cotrinissicn des Nations Unies pour l ' unification et· l e 

relevement de la Corea .. .. 

9 . 000 

8 . 000 

45 . 000 

L ' econcmie est due principalement a une c~mpression de personnel, ce qui a 

permis de reduire les depenses relatives aux traitements et a l 'indemnite de 

subsistence . 

e) Medailles.de Coree . . . 93 . 000 
. ,, 
L 'economie s 'explique par ~es retar~s de livraison . I l faudra· cependant inscrire 

au budget de 1954 un credit pour. l ea medailles commande~s en -1953 qui doivent 

etre livrees en 1954. 

6 . Des depeneee supplementaires devront etre engagees sous les rubriques suivantes 

Dollars· 

a) Organisme des Nations Uni•es charge de la surveillance de le 

treve en Palestine ... 62 . 500 

L ' augmentatfon dee deponses s ~explique par un accroissement du nombre de 

fonct i onnaires charges de questions politiques et du nombre d ' observateura 

militaires ainei que du nombre des vehiculee au_tomobilee, ce qui entraine aussi 

une augmentation'des frais d 'entretien. 

b) Conseil co~sultatif des Nations Unies pour la Somalie ... 7 .900 
~ , , ' ' • 

Ila ete necessaire de :pourvoir a deux postes par recrutement sur l e plan 
. . . 

international et non :::,ar l ' envoi de fonctionnaires detaches du siege . Les 

depens~s de personnel directem::mt in:puta'bles e la 'Mission ::mt ete par c~:msequent 

accrues . 

7. Les depenses supplementaires auxquelles il a fallu faire face pendant l 'w.nee 

et ·qui ont ete provisoirement couvertes par prel eve~ents sur le Fonds de roulerr.ent 

s 'expl~quent comn:e suit : 
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a) Le 23 decembre 1952, le Conseil de .securite (resolution s/2883) a prie le 

representant des Nations Unies pour l 'Ind0 et le Pakista~ de continuer a offrir 

ses bons offices aux Gouvernements de l ' Inde et a.u Pakistan en vue d 'aboutir a 
un e.ccord sur un plan de demilitarisation de l 'Etat de Jammu et Cachenire . Ls 

montant total des depenses relatives .a ces acti vi tes en 1953, y compris les 

deplace~ents a Ger.eve a l 'occesion d ' une conffrence de ministres en fevrier 

9 ✓ ✓ ' 1 53, est evalue a .... 45 . 3oo dollars 

b) Par sa resolution 616 (VII) du 5 decembre 195·2, l 'Assemblee genera.le a 

institue une Corr.mission chcrg~e d 'etudier la situation raciale dans l 'Union 

Sud-Africaine. Aux tcrces de la resolution 675 (VII) de l 'Assemblee generale, 

le Secretaire general est autorise a engager des de:p~nses jusqu 'a concurrence 

de 50 .000 dollars pour financer les travaux de la. Commission . Le montant total 

de ·ces de:penses, y compris les i'raj_s d 'une reunion de la Commission a Geneve de 

juillet a septembre l953 et les frais d ' a·ucrition de temoins a Geneva en 1953, 

est evalue a .... 35 . 000 dollars 

eo .800 dollars Le total pour ces deux rubriques s 'etablit a 
8. Cependant, comme les comptes relatifs aux acti •-rites pre vu es f ont apparaitre un 

excedent de 105 . Boo dollars au chapitre 5, il est possible drannuler un solde 

crediteur de 25 .000 dolla2.~s ace chapitre . 

9. Les soldes cred.iteurs sui vants resultant d '.economies realisees dans les depenses 

directes de personnel, princir,alement en raieon de vacances au siege .de 1 ' Organi -

sation: 

Chapitre 6 a) 
Chapitre -7 . 

Chapitre 8. 
Cha pi tre • 10. 
Chapitre ll. 
Chapitre 12. 

Chapitre 13 , 
Chapitre 14 . 
Chapitre 15. 

Bibliotheque 
Dollars 
10.oco 

Departement des affaires politiaues et des . 
affaires du Conseil de securite- • 20. 000 
Sec~etariat du Comite d 'etat -major 15.000 
Departement des questions economiques 140. _000 
Departeffient des questions sociales 20 , 0CO 
Departement de la tutelle et des renseignereents 
provenant des territoires non autoaomes J6 . 000 
Departement de l ' informat~on 50 . 000 
Departement juridique 6 . 000 
Departement des conferences et services 

~ , 4 generaux 1 0 . 000 

TOI'AL 437.000 
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76 . 200 · 

10. I.es credits ouverts ~ ce chapitre s'elevent .i 3.854.8CO dollars; les 

deFenses totales sont estimees a _ 3.778.600 dollars. Il est pro~able que les 

depenses effectives, pour les rubriques ci- apres,: depasseront les credits ouverts 

de 138.100 dollars repartis corr.me suit : service telephonique : 17.oco dollars; 

services postaux : 37.coo dollars; envois par avian: 8.oco dollars; eclairage, 
chauffage, energie et eau 45 . 000 dollars; fournitures pour les telecommunications: 

5.cco dollars; entretien du materiel de bureau et d 1 autre materiel : 10.cco dollars; 

fournitures et services divere : 8.000 dollars; secours accordes a titre gracieux, . 
- , 

reclamations et reglements divers 8 .100 dollars . 

11. Cependant, l ' Organisation a realise sous lee rubriques ci-apres des 

econcmies d 1un montant global de 214. 300 dollars : fournitures pour la rep.reduction 

des docun:ents : 92 .000 dollars; f'ourni tures !:)Our 1 1 entretien des locaux : 41.100 

dollars; servicee contractuels pour l'entretien des locaux 31.0CO dollors; 

exploitation et entretien du materiel de teleco!lilllunication 20.000 dollars; frais 

de voyage du personnel en mission : 13.200 dollars; telegramrr.es et radiogramn,es : 

9. coo dollars; transport de m2.rchandises, camionnage et messageries : 5. cco dollars; 

papeterie et fournitures de bureau : 3.COO dollars . 

12 . Les economies prevues compensent lee depassements de credits mentionnee plus 

haut et laiesent u ce chapitre un eolde crediteur de 76. 200 dollars . . 

Chapitre 2~. Commission econcmig_ue pour l'Amer1que latine 47.000 ·dollars 

13. le solde crediteur prevu s'explique surtout par un retard aane le recru-

terrent de fonctionnaires appelee i occuper des pastes permanents ainsi que par des 

economies dane les depenses en monnaie locale, en raison du change favorable du 

dollar des Etats- Unis . 

Chapitre 25. Documents officiels 25.000 dollars 

14. Au chapitre 25, ·1es credits ouverts pour les frais d ' impression laisseront 

vraisemblablerrent un solde crediteur de 25 . 000 dollars. Ce solde s 1explique par ur.e 

reduction des documents officiels imprimes du Corn~eil de securite qui , jusqu'a 

pre~ent, a tenu cette annee moins de reunions qu'il n'etait prevu dans le budget de 

1953. 
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Chapitre 26. Publications 50 . 000 dollars 
,, ' . ' 

15. Surles credits ouver:ts pour lea frais d'impression au c_hap.itre 26, 11. sera 

vraisemblablement posstble d 'ennuler un soide -crediteur de 50.000 dollars car lee 

travaux relatifs a uncertain nombre d'etudes ont ete plus ou moins retardes. 

• Chapitre 32 . Cour internationale de Justice 20.000 dollars 

16. Les de~enees relatives .a.~x activites· pour lesquelles un credit d~ 630.800 

dollars a ete o·uvert sent estimees a 600 . 800 dollars; il resterait done un ~olde 
. . 

crediteur de 30.000. dolle.1~s. Le montant des credits necessaires pour des actiyites 

imprevues s•~tablit cozm.e suit : 

a) Juges ad hoc dans l 'affaire Ambatieloa, depe~ses ouvertes per prJlave~ents 

sur le Fonds ·d~ roulemen~ - 5.000 dollars 

b) Depenses a prevoir ponr la designation eventuelle de Juges ad hoc pour des 

affairea inscrites sur le role de la Cour - 5 . 000 ·dollars 
' Il reste_rai t done, a ce cha.pitro, un a0ld.e crarli t,eur de 20,000 dollars. 
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PROJF.T DE RESCLUTION .PCRTANT OUVERTURE LE C~EDITS 

rREVISICl\1S BurAETAIRES SUPPLEMENT~ POUR L 1EXERCI CE ]':CNiu'iCIER 1953 

L 1Asaemblee generale 

Decide que l e credit de 48.327.700 doll ars des Etats-Unis ouvert pour 

l'exercice financier 1953 par l a reooJ.ution 674 (v.rr) du 21 deccmbre 1952 est 

aug~ente do 1.721.170 dollars . Cetta a~gmentation ee r epartit de la faqon 

auivante: 

cred!te ouverte 
enve1:tu de la 
resolution 
§111 j VII), a pres 
a.~ue: tet?;.ent 

AugI!'ente.~ion 

OU 
diminution 

de credits 

Y.ontant 

r evise 
dee 

credits 

A. ORGANISATION DES NATIONS • UNIES 

Titre I . .. Seaeione de 1 1 Aasemblee 
generale~e Con~ei~s, 
Commissions et ComitJs 

Dol l ars dee Etats-Un1a 

Ohapitre 

l • • L1aeaomblee gener ale, ses 
Ccmmissione et Comites 

2 . Le Conaei l de securite, see 
commissions et co!'lites 

3. Le :onseil economique et social, 
sea com::daeione et comitee 

a) com1te central perman0~t de 
1 1opium et Or gane . de con
tr6ie des e t upefiants 

b) Commissions economiquee 
regionalee 

4. Le Conseil de tutelle, see 
commissions et comitee 

603 .400 

263.280 

20. 000 

~ .ooo 

59,.900 

TOTAL DU TITRE I •••••••••• l o042o500 

120.cco 

(17 . cco) 

4 .. CCO 

107..,coo 

72:;.4co 

246.200 

24 .ooo 

96.coo 

59. 900 
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Credits ouverts 
en vertu de la 
resolution . . 
6741\i'rn,"a.pres 
a,1ust~ment 

Titre II.- Enquetea et recherches 

Chapitre 
" • •. ' 5. Enquetes et recherches 

a) Service mobile des 
Nations Unies 

TOTAL .nu .,TITRE II ..... 
Titre III.- Siege de l'Or~anisation 

a New-York 

Cha1)itre 

6. Cabinet du Secretaire general 

a) Bibliotheque 

7. Departement des affaires politiques 
et des affaires du Conseil de 
securite 

8. Secretariat du Comi,te d ' etat-major .. 

9. Administration de l'assista.nce 
technique 

10. Departement des questions 
,~conomiques 

· 11. Departement des questions socialea 

12. Departement de la 'tutelle et des 
re~seignements provenant des 
territoires non autonomes 

13. Departement de l'inforina.tion 

14. Departement juridique 

15. conferences et services generaux 

16. Services administratifs et 
financiers 

18. 

19. 

... 

Depenses communes ·afferentes au 
personnel 

Charges coIIlillunes 

l'l.a.teriel 

2 . 140.700 

546.200 

2 .. f:.f.6. goo 

375.100 

471.000 

753.200 

_136.900 

386.700 

2.269. 100 

1.685. 900 

936 . 000 

2. 734.900 

451~400 

9.614.350 

1 .564.200 

4.479.500 

3.854.800 

252.050 

TOTAL DU TITRE III .•.. 29. 965.100 

'· 
Augmentation 

OU 
diminution 
de credits .• 

(25. 000) : . 

_(_25. 0QQ.}_ 

15.900 

(10.000) 

(20.000) 

(15.000) 

(140.000) 

(20.00_0) 

(36.:ciod) . 

(50.000) 

( 6.000) 

(140.000) 

29~090 

2. 065.270 

(76.200) 

Montant 
revise 

des 
crlci'Its 

2.115.700 

546 .200_-·, 

2.661.gco • 

3,5?,l . 00O 

461.000 

733.20.0, 

121.900 

386.700 

2 . 129.109 

1.665 . 900 

900.000 

2·._684 . 900 

44).400 

9.474 . 350 

6 . 544 . 770 

3.778.600 

252 . 050 

31.562.070 



Titre IT. Bureau dee Nations Unies a 
Geneva 

~hapitre 

20. • Bureau des Nations Unies a Geneva 
( a l'exception des depensea direc
tement imputables au secretar iat 
commun du Comite central permansnt 
de 1 1 opium et de l 1 0rgano de con~ 
trole des stupefiant a qui sont 
prevues a 11a r ticle III) 
Article III ,- Secretaria t commun 
du Comito central permanent de 
1 1opium et de l 10rgane de controle 
des stupefiante 
a) Haut-Commissariat des Nations 

Uniee pour l ee refucies 

TOTAL DU ~ITRE r,r •••• •••• 

Titre V, , Centres d'information 

~hapi tre 

21. C en tree d I information ( a 1 1 ex
ception des ser vices d'infor 
mation du Bureau des Nations 
Unies a Geneva) 

• TOTAL DU TITRE V , , , , • , , , , 

ritre VI. Commiss:tons economiquos re
gionalee (a 11exception de 
l a Commission· economique 
pour 1' Euro po ) 

22, CoRmission economique pour l'Aeie 
et 1 1Ex··.reme-Orient 

Commission economique pour 
l 1Amerique l atine 

TCII'AL DU TITRE VI ........ 

Credi t s ouverts 
.• anve rtu de l a 

reeoiutTon614 
'{VII)' a pres 

ajuatemont 
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Augmentation 
OU 

diminuti on 
de crodi ts 

Montant 
reviee 

dee 
credits 

• Dollars des Eta.te-Unis 

4 ,407,300 

47,100 

~.000 

5 ,104 , 900 

862 ,300 -----
862 .300 

l'. 030 ,000 

866 . 000 

. l .. 896 , 000 

69,200 

115, 000 

(47 , 000) 

68.000 • 

4.477.000 

47.100 

650.000 

5,174 .100 

862 ,300 

862 ,300 

l'.145, 000 

819. 000 

1.964 , 000 
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• Crodit s ouver ts Aw;mentation Montant 
en-vertu de la 
reeo1ut1on"574 
:~VII), a pres 

Titre VII. Depenses de r epresentation 

Chapitre 

24 . Depensee de r epresentation 

TOI'AL DU TITRE VII . , ••••• 

Titre VIII. Travaux contractuela d'im
primerie 

Chapitre 

25. Documents official s (a 11 ex9eption 
1 1article VI 
permanent do 
controle des 

26 . 

, , ~ des depensee prevues ~ 
pour l e Qornite central 
l 1 opium et l'Or gane de 
atupafiants) 
Article VI. Comite central permanent 
de l 1 cpiurn et Organe de control e dee 
stupefiants 

Publica tlons 

TCTAL DU TITRE VIII ...... 
Titre JX. Pr ogrammes techniques 

Chapitre 
, . 

Activites socialee 

Devel oppement economique 

Administr ation publique 
I 

TOI'AL DU TI TRE JX ........ 
Titre X. Depenses speciales 

Chapitre 

30. Transfert a l ' Organisation des 
Nations Unies des avoirs de l a 
Societe ,des Nations 

31. Amortissement de l ' emprunt con
tracte pour l a construction du 
Siege 

a) Frais de construction du Sio~e 

Tar.AL DU TITRE X - •• •••• , • • 

ajustement 

OU 

diminution 
de ere di ts 

r evise 
dee 

crecITte 

Dollar s dee Etats- Uni a 

20.000 · 

20.000 -

752.220 

11. 780 
812.800 

1.576,800 

768. 500 

479. 400 

145, 000 

1.392.900 

649. 500 

1 , 500. 000 

1.000, 000 

3 ,1h9.500 

(25,000) 

(50.000) 

(75.000) 

--- ----

20,000 

20.000 

727,220 

11,780 

762.800 
1.501,800 

768. 500 

479,400 
.145.000 

l.39'2 , 900 

1.500,000 

1.000, 000 

3,149. 500 



B. C OUR INTERNATIONALE DE Jl.BTICE 

Titre XI. Cour i nternational e de 
Justice 

Chapitre 

32 . Cour internationale de Justice 

TCll'AL DU TITRE XI •• , ••••• 

TOTAL GENERAL • •• •• • • • •• •• 
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Credits ouverta Augmentation Montant 
en vertu de la 
resolution 674 
{VII), apres 

a Justement 

OU 

diminution 
de credits 

r evise 
dee 

c:r~di ts 

Dollars dee Etats- Unia 

630.800 
630.soo 

48 .327,700 

(20.000) 1 6~0.800 
(20. 000) 610.800 

l .. 721 .170 50. 048.870 
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AVANCES PRELEVEES SUR LE rorms • DE ROULEMENT POUR LES DEFENSES 
.. IMPREVUES ET .EXTRAORDINAIRES DE L 'EXERCICE F.INANCIER 1953 

• • ET POUR D'AUTRES FINS 

1. Aux termes des re!,oluti_ons 675 (VII) (Depenses imprevues et extraordina.ires 

pour l 'exer~i_.c~ _fiµancier. l.953) et 676. (VII) (Fonds de roulemeot - exercice 

financ ier 1953), le _Secr9ta.ire general ·etait autorise a engager . des depenses au . : . . . 
titre des depenses ·imprevues et ~xtruordinaires_ et a fai re des avanc~s par 

prelevements sur le Fonds de roulement pour faire face aces depenses et a d'autres 

fins indiquees dans ~a derniere de ces deux resolutions. · 

2. Les avances pre levees sur le Fonds de roulerr.ent conformemeot a ces resolutions 

et les montants utilises,. s9nt :r.ecapitules ci-apres dans les quatre parties 
suivantes : 

PremHn·e _ pa~tie 

Det!Xi.bne pa:c:tie 

Troi3ieme partie 

Quatrieme par.tie 

Depenses imprevues et extraordinaires 

Exec.ut;ion du budget en _ attendant le recouvrement des 

des contributions 

Fonds d'avances remboursables et avances recouvrables 

Frets a des institutions specialisees 

Premiere -e§'-rtie - Denenses imprevues et extraordinaires , , 

3. La r enolution 675 (VII) dispose. que, pour l '.exercice financier i953 

"Le Secr eta5.-::-e general , avec l 'assentiment prealable du Comite consultatif 

pour les questio:1s acl.ndnistratives ·et budgetaires et sous reserve des dispositions 

d'..l r eglement fir.ancier de l'Organisation des Nations Unies, . est autorise a engager 

des depenses au titre des depenses imprevues et extraordinaires; il est entendu 

que l'assentiment du Comite consultatif ne . sera pas necessaire pour: 

"a) Les engagements ne depassant .pas ~u total 2 millions de dolla.rs ·aes 

Etats-Unis s1 le Secretaire general certifie qu'ils ont trait au maintien 

de la paix et de la securite OU a des mesures urgentes de relevement 

economique; 

"b) Les ·engagements ne depassa.nt pas au total 25.000 dollars, occasionnes par 

la reunion d'une conference 1ntergouvernementale sur les produits de base; 
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11c) Les engagements ne depassant pas au total 50.000 dollars, aff'erents a 
la Commission de bons offices des Nations Unies pour la question du·. 

traitement des personnes d'origine indienne etabli es dans l'Union Sud

Africaine; 

"d) les .engagemeots ne depassant pas ·au total 50.000 dollars , aff'erents a 
la Commission chargee d'etudier la question du confl it racial en 

Afrique du Sud, provoque par la politique d'apartheid du Gouvernement 

de l'Uoion Sud-A:fricaine; 
11e) Les engagements ne depassant pas au total 129.000_dollars necessaires 

a l'acbat de medailles et de rubans comm~moratifs de Coree; 
11 f) les engagements qui , suivant l 'attestation du ·President de la Cour 

internationale de Justice ont trait aux depenses occasionnees 
11 i) Par la designation de juges ad hoc (Sta.tut, Article 31), 

"ii) Par la designation d'assesseurs (Statut, Article 30), par la cit'ation 

de temoins et la designation d'ex:perts (Statut, Article 50), 
"iii_)Par les sessions de la Cour teoues hors de La Haye (Statut, 

Article 22), et qui ne depassent pas 24.COO, 25.000 et 75.000 dollars 

respect i vement, pour chacune des trois rubriques ci-dessus; 

II Le Secretaire general presentera au Comite consultatif et a· 1 1Assemblee 

generale, a sa prochaine session ordioaire, un rapport sur toutes les depenses . 

faites en vertu de la presente resoluti?n et sur les conditions de leur engagement; 

~e plus, il presentera a l'Assemblee generale des previsions supplementaires 

relatives a ces engagements 11 
• 

. 4. I.es depenses engagees par le Sec~etaire general au titre des divers alineas 

de la resolution 675 (VII) sont indiquees en detail ci-apres. les previsions de 

depenses supplementaires et les autres donnees pertinentes ont ete examinees plus 

haut dans le -present document. 
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i) . Engagements de depenses :gui· ont trait au :rnaintien • de la paix et de la 

-securite ou a des mesures urgentes-de relevement econcmique (aii~ea. a)) 

Pou_f la mise en oeuv;re de la resoluti_on s/2883 adoptee par le· Conseil d~_. : : 

securite_ le 23 difoembre 1952, le Sec·retaire general ·a a'itorise le prelevement, . 

sur le Fonds de roulement, d 'avances se montant a 46.000 dollars po:1r couvrir ies 

depense~ affe~entes au personnel et aux aervi~es necessaires au representaot des 

Nations· ·Unies • aup~es de 1' Inde et du Pakistan. 

ii) Engagements de depenses occasionnees par la reunion d 'une conference 

. intergouvernementale sur les produits de base (alinea b)) 

Aux tern.es des resolutions 296 (XI) et 373 (XIII) du·conseil_ ecot;iomique et 

social, le Secretaire general· a a:U:torise ie preleve1;1ent, sur _le Fonds de roulement, 

d 1 une avance se montant a 25.COO dollars. pour couvrir les depenses resultant d_e 

la convocaticn d'une conference internationale du sucr e . 

iii) Engagements de depenses concernant la Commission des Nations Unies chargee 

d ' etudier la question du conflit racial en Afrique du Sud ·(alinea d)) 

Pour permettre l'application de la resolution 616 .(VII) de l 'Assemblee gene

rale, le· S_ecretaire general a autorise le prelevement, sur le Fonds de roulement, 

d 'avances -_s 'elevant a 35,000 dollars ·pour couvrir les depenses a.fferentes au 

personnel et aux services necessaires· a. cette Comroiss~on. 

iv)" Engagements de depenses concer-nant la Cour internationale de J ustice 

(alinea f)) 

Pour couvrir les frais occasionnes par la designation de juges ad hoc dans 

l'affaire Ambatielos et conformement au sous -alinea i) de l'alinea f), le 

Secretaire general a autorise le prelevement, sur le Fonds de roulernent, d'avances 

s ' elevant a 5 , 000 dollars. 

v) Autres engage~ents de depenses 

Avec l'assentiment du Comite consultatif pour les questions adr.linistratives et 

budgetaires, le Secretaire general a autor ise le prelevement, sur le Fonds de 

roulement, d'une avance de 5.790 dollars pour couvrir les depenses afferentes a la 

quatrieme session de la Commission speciale pour les prisonniers de guerre. 
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5. On trouvera ci-apres le releve des avances autorisees au 30 septembre 1953 
(dont le detail est donne au paragraphe 4 ci -dessus) avec l'indication des 

montants preleves effectivement sur le Fonds .de roulement> conformement aux · 
+ • • • • 

dispositions._de . l'alinea b) du pa,::agraphe 4 de la resolution 676 (VII) de 

l'Assem~lee generale , 

i) Representant des· Nations Unies 

Avances autorisees 
par le Secretaire 
general au 30 sep
.tembre 195'5 

Dollars 

• aupres de l' Inde et du Pakistan 46.ooo 
ii) Conference internationale du 

iii) 

iv) 

v) 

sucre 

Comniosion des Nations Unies • 
chargee d'etudier la question 
du conflit raeial en Af'r ique 
du Sud • 

Cour internationale de Justice 

CoILIJlission speciale pour les 
prisonni ers de guerre 

TOTAL 

25.000 

35. 000 

5.oco 

5.790 

116.790 

Mootant des avances 
non remboursees au 
30 septembre 1953 

Dollars 

30.885 

2. 508 

· 33. 994 
4. 355 

l.020 

72. 762 
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Deuxieme Partie ::.,.!xecution du budget en attendant le recouvrement des contri
butions 

6. Les avances necessaires a cette fin ont ete prelevees sur le Fonds de 

roulement , en vertu de l'autori~~tion donnee par l ' Assemblee generale, a 
l'alinea a) du paragraphe 4 de sa resolution 676 (VI~); les sornmes non remboursees 

aux dates ci--des.sous, s 1etablissent comme suit : 

ler janvier 1953 
31 janvier 1953 
28 fevrier • 1953 
31 mars 1953 
30 avril 1953 

. 31 mai 1953 
30 juin 1953 
31 juillet 195 3 

31 a.out 1953 
30 septembre 1953 

Dollars 

10. 639.225 

12. 71.i.2 . 595 
14.203.206 
i6. 786. 15·0 
16.652.479 
17. 379. 405 
17.113.710 
1.446.944 
2.510.051 
2. 268. 003 

Troisieme Partie - Fonds d'avances r emboursables et avances recouvrables 

7. Ace titre, les avances prelevees aur le Fonds de roulement, pour l ' execution 

de diverses operations ont ete autorisees par le Secretaire genera·l~- conformement 

aux dispositions du paragraphe 4 de la resolution 676 (VII} de l ' Asaemblee 

generale, et notamn~nt aux alineaa c), e), f} et g) de ce paragraphe, qui sont 

ainsi conqus: 

"c} Des sommes qui, jointes · aux montants nets avances pour le meme objet , 

ne depassent pas 250. 000 dollars, pour continuer d'allmenter le fonds d'avancea 

remboursables destine a financer .des acbats et activites divers qui s'amortissent 

d ' eux-m~mea. Des avances au dela du total de 250. 000 dollars pourront @tre 

accordees avec l'assentiment prealable du Comite consultatif pour lee questions 

administratives et budgetaires. Le Secretaire general present_era, en meme temps 

que lea comptes annuels, un expose des ·avances non remboursees a la fin de chaque 

exercice au fonds d ' avances remboursables; 
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"c) Des aommes qui, jointes aux i:r.orit~nts ·deja· avaric.es pour 'le m@mc objet ~t 

non r embouroes , ne depaaeeront pas · 420. Ooo ·dollars, pour continuer lea operatio~s 

de la. Cc:l.isse de logetnent dti personnel· et couvrir le montant des loyers, les 

dep6ts de garantie et .lea bes6ins en fonds de roulement afferents au logement" du 

personnel du Secret"ariat. Cea avances d.evront .etre rembouraees au Fonds de · 
roulement des que lea avances de loyer, 1·es depots de garantie et lea avances 

I de fonds de roulement auront ete recouvres; 
,.f) Les sommes, .ne depassant pas 90.000 dollars, qui -pourrorit etre -necessaires 

pour COU\Tir le verse_ment anticipe de primes ·d 'assura."lce et . de dep6ts si la 

periode d'~ssurance s~ prolonge au dela de l'exercice financier au cours duquel 

le versement est effe:_ctu,e_. Ce montant pourra etre augmente a vec 1 1 as sentiment 

prealable du Comite ~onsultatif pour lea questions administratives et budgetaires. 

Le Secretaire general inscrira au budget de chaque exercice des. credits a cet 

effet pendant toute ·la duree des polices, afin de couvrir les frais ainsl 

encourus au cours de l'exe~cice; 
11g) Les sommes, ne depassant pas un million de dollars, qui· pourront @tre · 

necessaires pour l 1achevement du Siege de l'Organisation des· Nations Unies. " 
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8. Le tableau ci-apres indique la repartition au 30 septembre 1953 des a:vances 

autorisees par le Secretaire general, par prelevement sur le Fonds de roulement, 

en vertu des dispositions reproduites au paragraphe 7 ci-dessus, et montre en 

regard . le solde des avancea non remboursees a cette date : 

i) Avances remboursa.bles destinees a couvrir 
lea frais de voyage de representants supple
mentairea a l 1Assem~lee generale, aux Conseils 
et aux Commissions • 

Avances 
autorisees par 
le Secretaire 
general au 30 
aeptembre 19'5-:S 

Dollars 

40. 000 

ii) Avances rembou·rsables destinees a couvrir les 
frais de voyage des membres du personnel, pretes 
aux Gouvernemeots , a des institutions et a 
d'autres organismes 10. 000 

iii) Avances remboursables destinees a financer 
l'achat et l'installation de mobilier et de 
materiel pour la cafet~ria et les salons du 
Siege permanent 

iv) Fonds d 1avances remboursables destinees a 
financer des activites et achats divers de 
caractere amort!ssable 

v) Avance destinee a financer le dep~t de garantie 
pour les appartements loues au personnel 

vi) Avances necessaires pour couvrir le versement 
anticipe de primes d'assurance pour les 
batiments du Siege permanent, si la police 
se prolonge au dela d_e l'exercice en cours 

TOTAL 

273 . 384 

_28. 000 

50. 000 

70. 000 

Avancea non 
remboursees 
au 30 septembre 

195? 
Dollars 

15. 320 

269.081 

50. 000 

pj 

~ Aprea deduction de taus lea recouvrements de septembre dont er.viron 16. COO 
dollars a porter en recette·. 

":J La prime a ete payee en octobre. 
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9. - on · trouvera, ci-ap1~es, quelques details sur les operations enumerees ·au 

paragraphe 8 ainsi que sur les · avances non reruboursees : 

i) Avances r emboursables destinees a couvrir· les f rais de voyage de · 
representants supplementaires a l ' Assemblee generale , aux Conseils 
et aux Commissions (alinea c)) 

A la de~ar.de des gouvernements interesses, l'Organisation prend les dispo

sitions necessaires pour le· voyage de leurs representants supplementaires a 
l 'Assemblee generale, aux Conseils et aux Ccmmissions et, en regle generale , 

a tousles orGanes "des Nations Unies, pour· lesquels les gouvernements assument 

les frais de voyage. En pareil cas, les Etats Membres remboursent l'Organisation, 

et le solde represente le montant non· rembourse de ces avances . 

i • ' l. I Avances remboursables destinees a couvrir les f rais de voyage des 
membres du personnel , pretes at:x ~ouvernements , a des institutions 
et a a 'autres ori:ra:.1isn:es talinea C) 

Les avances autorisees ace titre donnent lieu, de temps a autre, a un 

solde cred.iteu:r: en faveur de l ' Organisat_i or.. 

iii) Avanc~s rere~oursables desti r.~es a ~inancer l'achat et l'installation 
de iuo·..>ili~r et de materiel pour la cafeteria et les salons du Sie~e
pe.::-irn,:ent (alinea c)) 

Etant dor.ne que les avances autorisee s a cette ·fin permettent certaines 

activites lucratives, elles sont considerees conm:e amortissables et seront en 

fin de compte remboursees sur les recett es d'exploitation .du restaurar.t e t autres 

concessions. 

L'avance autorisee pour l ' exercice 1952, qui s ' elevait a 300. 000 dollars, 

a ete ramer.ee , a la suite d'un versement de 26.616 dollars effectue sur les 

recettes de 19'.32, a la limite actuellement autorisee ue 27:5. 384 dollars. Ce 

solde sera de nouveau reduit a la fin de 1953. 
I 

iv) Fonds d'avances remboursables d~stinees a financer des activites et 
achats divers de caracter e aruortissable (alinea cl) 

Les avances autorisees ace titre servent a financer diver s fonds d ' avance s 

remboursables constitues conforrr.ement aux dispositions en vigueur. 
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v) /1.var.ces dest:Lnees i fina~.cer le d':)pot, de ~ara~~Eour ies appartements 
loues au pe~miel (alinea ~)) 

Le monta:-it non re:nbours6 au debut de l 'exercice s 'elevai t a 400. o'co ao1·1ars; 

en mai 1953, 350.000 dollars ont ete rembourses a ].'Organisation des Nations 

Unies et ont ete reverses au Fonds de roule~ent. On estime que le solde de 

50. 000 dollars sere recouvre avar.t la fin du preserit exercice . 

vi) Avances necessaires pour couvrir le ~c~t antici•pe de primes 
d 'assurances pour l~s hati:nents· du Si?:!~e perr:anent si la police se 
prolonge au dela Cl:! l ''..!Xer-cice 'i'ir-ancier en CC,UTS (alinea f)) 

Conformement a l'usc13e suivi par l es compagnies d'assurances, il a fallu 

verser a l'avance, en octobre, pour'l 'assu~ance iticendie, pour la periode allant 

du pr~roier janyier 1953 au 11 decembre 1957, unii: somri:e correspcndGnt a 5 fois la 

prime annuelle. Le rembour sement se f'ait en inscrivant au budget de ·chaque annee 

l e m?ntant de la ·prime a~ferente a l ' exercice . en cours, ce qui permet de ramer.er le 

solde non rembourse au montant des pri1.:.es a courir. 

vii") Avances destinees a finan~er l'achevement de la construction du Siege 
permanent de ' l'Or~a~isation des Nations Unies (alinea ~)) 

On estime qu'il ne sera plus besoin de faire d'avances ace titre en.1953. 
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QUA'mIEME ::-AP.TIE. - PRE'.j'S A DES HTSTI'IUTIONS SPECIALISEES 

10. Aux termes de l ' alinea d du paragraphe 4 de la resolution 676 (VII) , 

11Assemblee generale autorise le Secretaire general a avoncer , par prelevereent 

sur le Fonds de roulereent, 
n • , " ' ' Des son:mes , a t i t:re de prets, a des ins t itutions specialisees et a 

des coremissions preporatoires 'Q 1 i nstituti ons a etablir par accord inter

gouvernemental conclu sou~ les a uspices de 1 1 0rgsni1:3e.tior. <les Natio::>.s Unies, 

pour financer leurs tr9.vaux, en a t.ter.dant que les institutions interessees 

aient encaisse des montf~nts suff'::.sants sur les contributions .Prevuee par 

leurs prcpres budgets. En faisant ces prets, qui seront normalement 
~ ,, , ,, . t remboursables en t'l..eux ans , le cecretaire general devra tenir comp e des 

ressources f inancier.es .envisagees pour l' institution interessee; 11 devra 

obtenir l ' assentiment pre~lable d u Comite consultatif pour les questions 
I • . . ~ 

ad.ministratives et bu~getai r es avant de preter une scrune a une institution 

si, du f ait de ce pr e t, le montant global des pr~to non rembourses devait 

depasser a un moment quelconque 3.000.000 de ·dollars (y compris les sommes 

deja pretees et non rembourseos) et avant de preter a une ir.stitution une 

solll!Jle qui porterait a plus de 1.000.000 de dollars (y compris les scn:Jtes 

deja p:retees et non rembo~rsees) le montant total pr~te a cette ir.sti tution 

et non rembourse; etant entendu que , nonobstant les dispositions ci-dessus, 

la Corunission inte:rimaire de l 1 Organisation internationale du comrr.e:rce sera 

1:rntorisee a differer jusqu' au 31 decembr e 1953 le r _emboursement du solde des 

prets qui lui ont ete f aits . 11 

11. Le montant des prets consentis aux institutions s,IJecialisee.J et de.s soldes 
, ·~ ' 

Lon rembourses ae repartissait ainsi au 30 septembre 1953 : 

Institution 

Avances autorisee·s 
par l e Secrttaire , ; 

general, au 
30 sentembre 1953 

Dol .lars 

i) . Col'.lllllission interi maire de 11 0rganisation 
internationale du corcm.erce 240 .000 

ii) Corunission preparatotre '1.e 
l ' Organisation lntergouvernementale 
consultative ne la navigation ~aritime 

TOTAL 

15 .000 

255.000 

Solrles non 
rem.bourses 
au 30 sep
tembre 19'5~ 

I1ollars 

216. 774 

4 . 684 
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12. On trouvera ci-apres des indications detaillees concernant ces 8ol~es non 

rembourses : 

i) Ccmmission interimaire de l'GrRanisatio~ internatio~~du crn:raerce 

La Coll)IJlission interi~aire a fait savoir qu'u...e solt!lle de 180.0CO rlollars 

serait remboursee en dece~bre 1953 et que lea Parties contractantes a l'Accord 
, , . 

general sur les tarifs d0uaniers et le coru:nerce, qui se reunissent actuellement, 

prendront probablement une decision tnuchant le remb0urse.ment QU solde ~e 

36.774 dollars. En consequence, le Secretaire general a reccumar.~e a 
l'Assemblee generale n'autoriser le mn.intien du ~ret jusqu'au 31 ~ecembre 1954. 

ii) Ccrnmission T)renaratoire rle l' Organ:i.za tinn ir.te:,:-g0uvernementale 
ccnsultativc de :}.a r..av::.r.:ati0n :m~ritin:e 

Una ave.nee de 15 .000 rl01lsrs a . eta autrrisee . en faveur 0.e la Con:mission 

preparatoire . Le montant rles frais correspcndants _aux services fournis par le 

Secretariat .des Natirms Unies s ' elevait, au 30 se:ptembre 1953, a 4,684 ,dollars. 

13, On notere qu' il n'y a pas d'avance ~on remboursee pour ·11 organisation 

mete'?rologique :mondiale, le pret ne S0,000 dollars anterieurement c0nsenti ayant 

eta rembourse en deux f'?is, a raison n.e 15 ."ooo dollars le 14 septemhre 1953 et de 

75,000 dollars le 15 septembre 1953. 
4 

, , , 
1 . Au 30 se~tembre 1953, l e solne non rembourse des ·avances v~elevees sur le 

, 
Fon~s de roulement, au titre des quatre rubriques menti~nnees ci-dessus, se 

repertissait de la fa~on suivante 

Premiere :i::artie . . 

Deuxieme partie. 

Troisien:.e partie. 

Q.uatrieme partie . 

nepenses imprevues et extra0rninaires 

Execution du bu~get en attennant le 
recouvrement ~es c0ntributinns 

Fonds ~' avances re~boursables et 
avances recouvrables . 

Pr~ts a des institutinns srecialisees 

-TOTAL 

poll ars 

72 .762 

334.$',62 

221.458 

2_.8~ . 185 




